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Réponse de Neuf Télécom – Consultation « Séparation Comptable »

Nous nous félicitons de l’initiative de l’ERG qui a souhaité consulter le secteur sur une proposition de recommandation à la Commission en matière de séparation comptable et espérons par les développements qui suivent participer utilement au débat.
Introduction – présentation de neuf télécom
Neuf télécom est un opérateur alternatif fixe majeur sur le marché français des télécommunications. Créé en 1998 par le groupe Louis Dreyfus, neuf télécom a réalisé 1milliard d’Euros de chiffre d’affaires en 2003, présente depuis sa création un EBITDA positif et n’a, à date, contracté aucune dette.
Neuf télécom a consenti près de 1.3 milliards d’Euros d’investissements cumulés dans le déploiement d’un réseau national en fibre optique de 18.000, capillaire sur 30 boucles métropolitaines et couvrira, fin 2004, 150 agglomérations en DSL, soit 80% de la population des internautes, et 2/3 des entreprises.

En février dernier, neuf télécom est le premier opérateur à lancer le 512K à moins de 15 euros. En mars, à Marseille, puis en mai à Paris, neuf télécom lance en partenariat avec Canal+ la télévision sur ADSL et donne la possibilité aux utilisateurs d’accèder aux premières offres multiplay.

Début juin, neuf télécom comptait plus de 300.000 lignes partiellement dégroupées, contre 3000 en janvier 2003.
Le 16 juin, neuf télécom lance le dégroupage total pour les particuliers et met fin à l’abonnement téléphonique obligatoire dans les villes dégroupées.

Ainsi, et depuis 6 ans d‘activité tant dans la voix fixe, que dans le haut débit, neuf télécom a expérimenté les différents phases de la dérégulation.  
A cette occasion, neuf télécom s’est heurté à maintes reprises à l’inertie de l’opérateur historique qui a su multiplier les barrières tarifaires ou opérationnelles à l’entrée, temporiser encore et toujours dans les négociations bilatérales ou multilatérales, et composer avec la réalité de ses coûts en entretenant une opacité savante tant sur ses coûts de réseau ou de structure que sur les niveaux de reversements internes.

Ces pratiques classiques dans un environnement qui s’ouvre à la concurrence ont fait l’objet de nombreuses procédures contentieuses ou réglementaires dont l’instruction s’est avérée lourde et longue, en particulier parce que les autorités saisies ont dû, en l’absence d’information quantitative exploitable de la part des opérateurs puissants, reconstituer les coûts des activités contestées. Cet exercice a généré modélisations, expertises et contre-expertises à n’en plus finir, donnant à l’opérateur puissant un avantage concurrentiel majeur : la maîtrise du temps ! 

A titre d’exemple, et pour le seul marché français :

· 5 ans de procédure, dont une procédure devant la cour de justice européenne, pour disposer de réajustements du coût du service universel

· 4 ans de procédure devant le conseil de la concurrence, et une dizaine de modélisations différentes, pour caractériser un abus de position dominante de France télécom sur le marché de gros de l’adsl (bitstream), au travers d’offres de gros non orientées vers les coûts

· deux procédures en cours de France Télécom devant le Conseil d’Etat contre les tarifs de dégroupage déterminés par l’ART , qui font porter un risque majeur aux opérateurs dégroupeurs

Au-delà de cet héritage où la recherche de la vérité des coûts des opérateurs puissants relève du parcours du combattant, la séparation comptable revêt une importance toute particulière dans un contexte où d’une part, les nouvelles technologies, et notamment le protocole IP, favorisent le développement d’offres multiservices et d’autre part, l’intégration verticale est une tendance forte dans l’organisation des opérateurs puissants, et en premier lieu des anciens opérateurs historiques.

La contribution de neuf télécom est articulée autour de de trois  parties. 
· la première partie (I) s’attache à démontrer la nécessité d’imposer une séparation comptable auditable à certaines catégories d’acteur ; 

· la seconde partie (II) développe les principes qui selon nous doivent présider à la mise en œuvre d’une telle obligation ;
· la troisième partie (III) s’efforce d’apporter des réponses détaillées à chacune des questions posées par l’ERG dans sa consultation.

I – La nécessité d’une séparation comptable

a) Un outil légitime dans la mise en œuvre du nouveau cadre réglementaire
La séparation comptable est un remède qui doit trouver à s’appliquer dans certaines circonstances dès lors qu’il existe un risque réel d’abus de position dominante, dans l’objet d’en prévenir autant que faire se peut, la survenance.

La mise en œuvre de ce remède s’inscrit dans les objectifs fondamentaux du nouveau régime à savoir adapter les obligations ex-ante aux situations de concurrence constatées : obligations renforcées si les entraves persistent, qui sont appelées à s’alléger en présence d’une situation de concurrence effective.
b) un outil indispensable à certaines situations spécifiques de marché

La séparation comptable est un outil qui permet de vérifier :
· pour une même prestation l’absence de discrimination dans les conditions opérationnelles et financières consenties, d’une part aux activités internes à l’entreprise dominante, et d’autre part à des acteurs économiques extérieurs à l’entreprise ;


· que les coûts supportés par l’entreprise pour l’ensemble de ces prestations sont des coûts efficaces ;
· que l’allocation des coûts, et notamment des coûts communs, est conforme aux pratiques du marché ;
· que les tarifs des prestations restent supérieurs aux coûts, et qu’il n’y a pas de vente à perte de toute  ou partie d’activités, et, en corollaire de subventions croisées au profit d’autres activités.

Cet outil devient indispensable lorsqu’une entreprise cumule les trois critères suivants :

1. Position dominante sur un ou plusieurs marchés donnés
2. Détention d’une facilité ou d’une structure essentielle, qui découle le plus souvent d’un droit spécial ou exclusif qui lui a été accordé dans le passé  : infrastructure essentielle, exploitation d’une ressource rare, réseau d’accès conditionnel, logiciel propriétaire…
A cet égard, l’autorité nationale française de la concurrence, dans un avis n°02-A-08 du 22 mai 2002 relatif à une saisine de l’association pour la promotion de la distribution de la presse, soulignait que « Les résolutions ou projets de directives pris au niveau européen pour la libéralisation de ce secteur prévoient que les exploitants des structures essentielles doivent faire droit aux demandes raisonnables d’accès à ces structures présentées par leurs concurrents sur les marchés de services avals et que les conditions financières offertes pour l’accès à la structure essentielle par son exploitant devront être non discriminatoires par rapport aux conditions qu’il s’applique, pour sa propre production de services concurrencés, et devront être proportionnés au service fourni, orientées vers les coûts, transparentes et relever de critères objectifs. »
Le conseil de la concurrence confirme ainsi que l’existence d’une structure essentielle justifie à elle-seule certaines prescriptions au titre de la régulation ex-ante.

3. Coexistence au sein de l’entreprise de l’activité en position dominante avec d’autres activités relevant d’autres marchés en concurrence (intégration verticale)

Le remède de séparation comptable doit ainsi être automatiquement imposé à une entreprise qui cumule ces trois facteurs afin de prévenir tout effet de levier ou toute subvention croisée : c’est en particulier le cas des activités des anciens opérateurs historiques.

Le remède de séparation comptable pourra être imposé à une entreprise qui cumule deux de ces trois facteurs dans l’hypothèse où le marché est peu ou pas animé révélateur d’un fonctionnement anormal. Cette appréciation pourra être réévaluée sur une base périodique (annuelle par exemple).

II- Principes qui doivent présider à l’obligation de séparation comptable
Lorsque la séparation comptable apparaît justifiée elle doit s’employer à organiser trois grands dispositifs :
· une formalisation des relations entre entités au sein des opérateurs intégrés dans une double dimension verticale (marché de gros, détail entreprise, détail résidentiel) et horizontale (téléphonie fixe/mobile/internet)

Tout transfert entre entités verticalement intégrées doit faire l’objet d’une formalisation afin de garantir la transparence financière et opérationnelle interne. 
Cette formalisation est un gage de stabilité notamment au regard d’éventuelles réorganisations juridiques, et un facteur d’efficacité puisqu’elle facilite le contrôle des autorités réglementaires et des auditeurs.

 A l’instar de ce qui existe déjà dans le secteur électrique, les relations financières entre activités (qu’elles soient réglementées ou non) pourraient être régies par des principes préétablis fixés dans des protocoles.

Cette formalisation permettra d’individualiser et d’évaluer les revenus et coûts associés aux services fournis ou mutualisés entre les différentes activités internes, et de pouvoir à partir de données réelles constatées évaluer la pertinence des niveaux tarifaires des coûts de référence, de leur allocation (notamment pour les coûts communs tels que dépenses marketing et publicitaire, affectation de personnel,…) et des niveaux de reversements internes qu’il sera alors possible de comparer aux niveaux de reversements demandés aux acteurs externes.
· une liaison forte entre comptabilité « réglementaire » et comptabilité « financière » afin de permettre d’identifier voire de sanctionner toute modification opportuniste des choix comptables
La granularité devant apparaître dans le cadre de la séparation comptable doit permettre a minima d’identifier les postes de coûts des différents tronçons d’accès et d’exploitation de l’infrastructure essentielle ainsi que les éléments découplés d’une prestation globale associant tout ou partie de l’infrastructure essentielle.
Il est nécessaire en particulier de s’assurer qu’il n’existe pas de surévaluation des coûts de l’entreprise dans l’activité d’approvisionnement, qui générerait automatiquement des subventions croisées, et une distorsion immédiate de concurrence sur le marché considéré.

Il serait sans doute opportun de consulter pour avis les ARN sur les principes de dissociation comptable à décliner dans l’obligation de séparation comptable.

Par ailleurs, il est nécessaire d’inciter l’opérateur soumis à l’obligation de séparation comptable à mettre en cohérence sa comptabilité réglementaire et sa comptabilité financière, de manière à éviter des allocations artificielles et opportunistes qui seraient dissociées de la réalité économique des marchés.
Un moyen de prévenir un tel risque pourrait être d’instaurer une boucle de retour, selon des modalités à définir, qui permettrait en cas d’excédent constaté a posteriori que le solde soit remboursé avec intérêt aux opérateurs concernés. C’est précisément le mécanisme mis en œuvre aujourd’hui en France pour la contribution au service universel.

· l’extension des règles de transparence et d’accès aux informations pour les tiers 

Le GRE doit veiller à l’imiter l’utilisation abusive de la notion de « secrets des affaires » qui ne permet pas de disposer des informations pertinentes. 

La plus grande transparence à l’ensemble du secteur est non seulement conforme aux exigences du droit communautaire (c/f notamment considérant 6 de la directive accès) mais nécessaire car elle permet de garantir que les méthodes et les niveaux tarifaires sont connus, et opposables.

Il est en particulier essentiel de permettre aux opérateurs de discuter la méthode ou les niveaux tarifaires dans des calendriers compatibles avec le fonctionnement du marché. A cet effet il serait sans doute utile de prévoir des délais impératifs pour une clôture d’audit et d’en imposer la publication selon une périodicité à définir, et en tous les cas sur demande du régulateur.

L’ensemble de ce dispositif est nécessaire et vertueux en ce qu’il donne à l’ensemble des acteurs des signaux économiques réalistes.

III- Réponse aux questions de la contribution de l’ERG
Question n°1 : appréciation générale sur la nouvelle recommandation

Pensez-vous que les modifications de rédaction de la Recommandation proposées dans le projet d’avis de l’ERG, abordent correctement, dans l’ensemble, la question des obligations en matière de comptabilité analytique et de séparation comptable, ou pensez-vous qu’il conviendrait d’alléger ou d’approfondir certaines parties ? Dans cette dernière hypothèse, merci de détailler votre réponse.

Il est absolument indispensable d’obtenir une meilleure transparence de la part des opérateurs notifiés sur les coûts et les marges de leurs différents services, dans le but de prévenir les subventions croisées et pratiques discriminatoires. La recommandation de l’ERG devrait en conséquence approfondir significativement les points suivants : le niveau de séparation comptable, l’articulation entre séparation comptable et système de calcul de coûts et leur contrôle, la transparence des méthodes qui doit faire l’objet d’une consultation des acteurs puis d’une publication, et transparence des résultats qui doivent être accessibles par l’ensemble des acteurs concernés, l’existence d’une boucle de retour entre contrôle tarifaire et comptes dissociés et la mise en cohérence des bases de coûts, etc.

Question n°2 : efficience de la nouvelle rédaction

Pensez-vous que les modifications de rédaction de la Recommandation proposées dans le projet d’avis de l’ERG fournissent suffisamment d’indications pratiques sur la manière de mettre en œuvre un système de comptabilité analytique et une comptabilité séparée ? En cas de réponse négative, veuillez préciser les points qui, selon vous, méritent de plus amples indications et pourquoi.

Les modifications apportées par le projet d’avis ne vont pas assez loin pour être totalement efficaces.

Il est nécessaire d’aller au-delà des exemples, et de décrire dans le détail les méthodologies requises. Ainsi il est nécessaire, pour chaque type de marché pertinent, de décrire le niveau minimum requis de séparation comptable, afin d’aboutir rapidement à une standardisation du découpage minimum.

Pour être plus efficace, la dissociation comptable, à l’instar de celle imposée aux opérateurs historiques dans le secteur de l’énergie, doit  être tenue dans la comptabilité générale, par le biais d’établissements comptables indépendants, plutôt qu’issue de répartitions de coûts analytiques. Ensuite, le système de calcul de coûts de revient reposerait sur l’ensemble de la base des coûts dissociés et non le contraire. Les transferts de charges ou cessions internes entre entités dissociées comptablement devraient être non seulement identifiées mais faire l’objet de formalisation, par exemple dans le cadre de protocoles,  décrivant les prestations rendues et leur évaluation.

Question n° 3 : système de calcul de revient :

Êtes-vous d’accord avec les règles générales établies pour la mise en place d’un système de coûts de revient ?

Les méthodes de type ABC sont les méthodes les plus appropriées pour ventiler les coûts indirects sur des produits et services au moyen d’activités et de générateurs de coûts pertinents. Mais il peut y avoir autant de modèles que d’objectifs recherchés : la granularité retenue pour les activités ou le choix des inducteurs sont autant d’éléments ayant une influence significative sur les résultats. Un tel modèle, pour pouvoir servir efficacement pour l’analyse des subventions croisées doit pouvoir être publiquement discuté avant son élaboration en terme de conception avec le régulateur et l’ensemble des opérateurs, et ses résultats partagés avec les mêmes interlocuteurs.

L’unicité du système de calcul de coûts de revient doit clairement être énoncée comme principe, afin qu’il n’y ait pas de modèles ad hoc produits par les opérateurs notifiés en fonction de chaque besoin, ce qui entraînerait mécaniquement des risques de multiples comptages, tant dans le périmètre des coûts que dans des analyses d’activités (et de temps passé) partielles. A cet égard, il est donc nécessaire de pouvoir mesurer l’intégralité des temps passés par les employés travaillant dans les entités régulées. La mise à jour régulière et le contrôle par sondage de l’ensemble des générateurs de coûts est indispensable à la pertinence du système.

En matière de modélisation de coûts de revient, une attention particulière doit toujours être portée au seuil de matérialité des enjeux traités, la précision étant souvent ennemie de la pertinence en la matière. En revanche, les résultats des modèles doivent pouvoir répondre à l’ensemble de besoins (exemple pour les réseaux fixes : accès, interconnexion, liaisons louées, service universel) avec le niveau de détail correspondant au niveau le plus élémentaire de dégroupage de chaque élément de réseau pertinent.

Un élément clé pour la pertinence d’un système de coûts de revient est la stabilité de la conception des règles et des générateurs de coûts utilisés, seules les valeurs financières et les quantités de générateurs de coûts étant mis à jour d’un exercice à l’autre.

Question n°4 : définitions des coûts 

Êtes-vous d’accord avec les définitions de coûts directement imputables, de coûts indirectement imputables, de coûts joints et de coûts communs ?

Les définitions sont cohérentes avec les pratiques existantes.

Question n°5 : critères de répartition des coûts communs

Pensez-vous que les critères de répartition des coûts communs et des coûts joints sont correctement établis ?

La répartition via un mark-up appliqué aux coûts directement ou indirectement attribuables est effectivement l’usage le plus pertinent et le plus répandu. En revanche, il est indispensable que le GRE proscrive toute utilisation de clé « Chiffre d’Affaires » dont l’utilisation ouvre la porte aux subventions croisées et autres pratiques discriminatoires. En page 10 de l’Annexe à l’opinion du GRE se trouve cité comme acceptable « l’apportionment based on Revenues ».

Question n°6 : définition de transfert de charges

Êtes-vous d’accord avec la définition qui est donnée du transfert de charges ?

Dans le cadre de la séparation comptable, ces transferts de charges doivent être retranscrits dans des protocoles internes pour tracer et rendre transparente toute prestation entre entités dissociées (par exemple entre entités Wholesale et Retail). Dans le cadre d’un système de calcul de coûts de revient où par couches successives l’ensemble des coûts, capitaux employés et revenus pertinents sont ventilés sur les services « réceptacles », la notion de transfert de charges est non applicable.

L’évolution des transferts de charges doit non seulement obtenir la validation du régulateur mais aussi faire l’objet d’une consultation publique auprès de l’ensemble des acteurs de l’industrie

Question n°7 : Séparation comptable :

Pensez-vous que les exigences de séparation comptable contenues dans le document permettent de fournir correctement une information détaillée sur les services régulés au régulateur, à l’industrie, aux consommateurs ainsi qu’aux autres parties concernées ?

Oui, à la condition que les principes d’élaboration soient discutés avec l’ensemble des acteurs, et que les comptes dissociés soient rendus publics. Le développement de la concurrence nécessite une transparence et une publicité sur les données des opérateurs détenteurs d’infrastructures essentielles pour que les opérateurs tiers puissent prendre des décisions d’investissement sur la base de business plans fiables.

Par ailleurs, il est nécessaire de disposer d’un ensemble minimal d’informations comptables relatives :
· aux coûts de réseaux (Core et Access) 

· aux unités d’œuvres et coefficients d’affectation utilisés pour la tarification des services

· aux modalités de cessions internes, notamment entre les activités de réseau et les activités de détail
Par ailleurs l’accès aux autres types d’informations recommandés par l’ERG doit évidemment être maintenu.
Question n°8 : caractère pertinent des exemples

Pensez-vous que les exemples donnés en matière de séparation comptable sont utiles pour comprendre comment imputer les éléments de coûts entre chaque service ? Auriez-vous connaissance d’exemples pertinents qui pourraient être utiles dans ce contexte ?

Au-delà des exemples sans doute utiles d’un point de vue pédagogique, il est surtout nécessaire que l’ERG publie une nomenclature standard de processus et d’activités qui serait utilisee dans tous les modèles, et décrive pour chaque activité une liste limitative de générateurs de coûts autorisés.

Question n°9 : pertinence des bases de coûts

Pensez-vous que la séparation comptable puisse être effectivement mise en place grâce à l’une des bases de coût évoquées dans le document (HCA et CCA) ?

Quelque soit le référentiel retenu, il est nécessaire qu’il s’applique de façon cohérente à l’ensemble des activités, en particulier aux activités internes à l’opérateur notifié, ce qui doit être vérifié en particulier au regard des informations sur les modalités de transfert interne. Il est également indispensable que le référentiel soit justifié et auditable pour que l’ensemble des acteurs se trouve sur un même pied d’égalité en disposant d’espaces économiques comparables,  identifiés et objectifs.
Sur la mise en œuvre du CCA, il est important de savoir que de nombreux choix s’offrent à celui qui construit le modèle : utilisation de réévaluations indicielles, évaluations à dire d’expert, évaluation du « modern equivalent asset » par une analyse technique. Ces choix doivent être en amont encadrés de façon très serrée par le régulateur. La faiblesse de la méthode réside par ailleurs dans son caractère non auditable et non rapprochable des comptes sociaux. 

Aussi, et à court terme, la production des comptes dissociés pourrait être basée sur des valeurs historiques (HCA). 

Question n°10 : causalité des coûts

Principes de causalité des coûts, définition des générateurs de coûts et méthodes de ventilation

Êtes-vous d’accord avec les principes contenus dans le texte sur la causalité des coûts, la définition des générateurs de coûts et méthodes de ventilation ?

Oui. Une concertation sur les choix de générateurs de coûts devra pouvoir être tenue en préalable à l’alimentation du système de coûts de revient.

Question n°11 : inducteurs de coûts

Êtes-vous d’accord avec le fait que toutes les méthodes d’imputation des coûts, et par conséquent une liste détaillée des inducteurs de coût, devraient être examinées aux fins d’évaluation par les Autorités Réglementaires Nationales (ARN) avant la préparation du relevé financier ?

Les méthodes doivent non seulement  être examinées par les ARN, mais aussi discutées avec l’ensemble des opérateurs au moyen d’une consultation publique. Il doit également y avoir publication des principales décisions du régulateur avec une motivation claire et opposable des motifs qui ont justifié leur adoption.
Question n°12 : imputation des coûts

Pensez-vous que le processus d’imputation des coûts décrit dans le schéma 1, bien que simplifié, pourrait être un guide utile quant à la logique à suivre lors de l’imputation des coûts ?

La recommandation doit rappeler l’extrême sensibilité des résultats d’un modèle au choix des générateurs de coûts et aux regroupements éventuels d’activités avant répartition.

Question n°13 : Lignes directrices pour la mise en œuvre du CCA :

Dans le cadre de l’application d’une méthode de comptabilité en coûts courants la réévaluation des actifs de réseau joue un rôle clef. Dans ce contexte ne pensez-vous pas que les actifs de réseau, sujets à évaluation, devraient être fixés conjointement par les ARN et les opérateurs ?

Il est absolument fondamental, tant pour garantir que le dispositif s’inscrive dans une norme économique réaliste que pour faciliter l’adhésion du secteur que l’ensemble des opérateurs soit consulté. 

Question n°14 : nécessité consultation publique

Pensez-vous que les ARN devraient illustrer les paramètres et facteurs choisis pour l’actuelle modélisation des coûts de revient et les soumettre à une consultation publique ?

Il est absolument fondamental, tant pour garantir que le dispositif s’inscrive dans une norme économique réaliste que pour faciliter l’adhésion du secteur que  l’ensemble des opérateurs soit consulté. 

Question n°15 : Définitions des notions de coût

Pensez-vous que les définitions données, par le document, pour coût de remplacement net, valeur intrinsèque (deprival value) et valeur économique sont correctes ?

Oui. La réévaluation doit également permettre de changer des durées de vie comptables lorsqu’elles ne reflètent pas la durée de vie économique.

Question n°16 : approches en matière de calcul du coût du capital

Êtes-vous d’accord avec les définitions des deux approches de la préservation du patrimoine connue de la comptabilité en coûts actuels, à savoir la préservation de la capacité d’exploitation  (OCM) et la préservation du capital financier (FCM).

Oui. Qu’il s’agisse du backlog ou de l’érosion monétaire, une définition plus détaillée de FCM est nécessaire. Par ailleurs il faut que l’ERG recommande une des deux méthodes. Nous recommandons que FCM soit retenue car elle est conceptuellement et  économiquement plus  juste, OCM n’ayant par rapport à FCM que le mérite de la simplicité. Avec FCM, le bénéfice comptable engendré par une réévaluation est déduit de l’assiette des coûts pertinents, ce qui limite la tentation des opérateurs notifiés à commettre des excès dans la réévaluation.

Question n°17 :Coût du capital et Capitaux employés :

Pensez-vous que le WACC (coût moyen pondéré du capital) est le bon moyen pour calculer le coût du capital ?

Oui, mais malgré les tentatives de définition précise de sa détermination, il reste que de nombreux termes peuvent faire l’objet d’arbitrages et de choix de méthodes d’évaluation qui rendent son évaluation questionnable. Cf. Q18

Question n°18 :

Êtes-vous d’accord avec la façon dont le CPAM (Medaf) est proposé pour être appliqué dans un but de réglementation ? En particulier, êtes-vous d’accord avec la définition des paramètres d’entrée ?

Oui. En revanche chacun des paramètres peut être déterminé suivant plusieurs méthodes et donc peut faire l’objet de longues discussions. Ils méritent donc d’être décrits également dans une formule privilégiée de détermination. Le « béta deleveragé » qui se mesure par des analyses de volatilité boursière comparée mérite d’être également défini. 

Question n°19 :

Êtes-vous d’accord avec le fait que, en plus du CPAM, d’autres méthodes pourraient être utilisées pour déterminer le coût des fonds propres ?

Les discussions d’experts peuvent être longues et coûteuses et se sont généralement terminées par des décisions politiques. L’approche normative récemment retenue par l’Autorité de Régulation française a le mérite de se désensibiliser des cycles boursiers, qui perturbent l’analyse et engendrent des fluctuations de WACC néfastes pour la prévisibilité du modèle économique de l’ensemble des opérateurs. 

Mais dans cette analyse normative, il n’est pas raisonnable de conclure sur un bêta normatif à 1 alors que les activités concernées sont justement celles qui, de part leur caractère essentiel, ne sont pas mises en péril par le développement de la concurrence amont, aval ou connexe. Un béta inférieur à 1 serait le reflet de cet état de fait.

Par ailleurs, le GRE rappelle de façon pertinente que l’allocation des actifs et celle des coûts doivent être alignées afin que les capitaux employés correspondent bien aux activités concernées.

Question n°20 : Caractéristiques qualitatives de l’information comptable :

D’après vous, en l’absence de lignes directrices comptables réglementaires, les ARN devraient-elles demander aux opérateurs visés d’appliquer les normes IAS pour l’évaluation des états financiers réglementés ? En cas de réponse négative, quels principes comptables pensez-vous qu’il faille appliquer ?

Oui, y compris pour les opérateurs notifiés non côtés. Qu’il s’agisse du reporting sectoriel (comparable aux comptes dissociés), de l’évaluation des actifs en Fair Value  ou du taux de coût moyen pondéré des capitaux employés utilisé pour les test d’impairment d’actifs long terme comme les goodwills, il serait pertinent que les ARN aient un droit de regard sur les options retenues en matière d’IAS/IFRS par les opérateurs notifiés.

Question n°21 :

Afin de garantir dans le temps les possibilités de comparaison ainsi que la cohérence, êtes-vous d’accord avec le fait que les changements de réglementations concernant les ensembles et sous-ensembles des états financiers ne devraient intervenir qu’à la suite d’une approbation  par les ARN ?

Oui. Toute évolution du découpage convenu en matière de séparation comptable rend impossible la comparaison historique des données comptables.

Question n°22 : Concept de matérialité

Les deux concepts de matérialité donnés par le texte sont-ils, pour vous, pertinents ?

Non. A partir d’une comptabilité dissociée, l’assiette de coûts Wholesale concerne naturellement les coûts directs et indirects réseau. Le taux de coûts pertinents restant à répartir devrait alors être très faible. Il serait pertinent en revanche de limiter le taux de mark-up à l’intérieur de la zone des 10%. Côté taux de couverture CCA, il se peut qu’en valeur, une partie significative d’actifs récents ne soient pas touchés par une réévaluation car l’écart potentiel serait très faible : sans atteindre formellement  l’objectif de 85% on pourrait être tout à fait dans un dispositif CCA acceptable.
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